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Gouvernement du Québec

Décret 630-2014, 26 juin 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente-cadre 
Canada-Québec visant la collaboration des ministères 
de la Justice et le partage des coûts pour la mise en 
œuvre de projets communautaires en matière de justice 
à l’égard des Autochtones et l’exclusion des conventions 
d’aide financière qui découleront de cette entente-cadre 
de l’application des articles 3.8 et 3.49 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif

ATTENDU QUE, par le décret numéro 629-2013 du 
19 juin 2013, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’Entente-cadre Canada-Québec visant la collaboration 
des ministères de la Justice et le partage des coûts pour 
la mise en œuvre de projets communautaires en matière 
de justice à l’égard des Autochtones pour l’exercice 
fi nancier 2013-2014;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont convenu d’une nouvelle entente-
cadre afi n de faciliter la collaboration entre le ministère 
de la Justice du Québec et le ministère de la Justice du 
Canada dans le but de poursuivre le développement d’ini-
tiatives communautaires favorisant une plus grande parti-
cipation des Autochtones à l’administration de la justice;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.6.2 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), cette 
nouvelle entente-cadre Canada-Québec visant la colla-
boration des ministères de la Justice et le partage des 
coûts pour la mise en œuvre de projets communautaires 
en matière de justice à l’égard des Autochtones constitue 
une entente intergouvernementale canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE les conventions d’aide fi nancière qui 
découleront de l’entente-cadre constitueront des ententes 
intergouvernementales canadiennes et en matière d’affaires 
autochtones au sens des articles 3.6.2 et 3.48 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.49 de cette loi 
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement et être signée par le 
ministre responsable des Affaires autochtones;

ATTENDU QU’en vertu des articles 3.13 et 3.52 de cette 
loi, le gouvernement peut, dans la mesure et aux condi-
tions qu’il détermine, exclure de l’application de la loi une 
catégorie d’ententes qu’il désigne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice, du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne et du ministre responsable des 
Affaires autochtones :

QUE l’Entente-cadre Canada-Québec visant la collabo-
ration des ministères de la Justice et le partage des coûts 
pour la mise en œuvre de projets communautaires en 
matière de justice à l’égard des Autochtones, dont le texte 
sera substantiellement conforme à celui joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvée;

QUE les conventions d’aide fi nancière qui découleront 
de cette entente-cadre soient exclues de l’application des 
articles 3.8 et 3.49 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30), sous réserve que ces conven-
tions soient substantiellement conformes au modèle joint 
à l’annexe 2 de l’entente-cadre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 632-2014, 26 juin 2014
CONCERNANT la nomination du docteur Jean E. Brochu 
comme coroner en chef adjoint

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 8 de de 
la Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que le gouvernement peut 
en outre nommer parmi les coroners permanents deux 
coroners en chef adjoints;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que la durée du mandat des coroners en chef adjoints 
est d’au plus cinq ans et qu’ils demeurent en fonction 
après l’expiration de leur mandat de coroner en chef 
adjoint jusqu’à ce qu’ils aient été remplacés ou nommés 
de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 19 de cette loi énonce notam-
ment que le traitement, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail d’un coroner en chef adjoint sont 
fi xés par le gouvernement;
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